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Résumé analytique 

Au cours de la dernière décennie, les pays à revenu faible et intermédiaire ont 
étendu la protection sociale à un nombre record de 4,7 milliards de personnes. 
Aujourd’hui, trois personnes sur quatre dans ces pays vivent dans des ménages 
bénéficiant de transferts de protection sociale ou ayant accès à la protection 
sociale via des cotisations. Cet accomplissement n’a pas été facile à atteindre. 
Cependant, malgré cette augmentation record de la couverture, 1,6 milliard 
de personnes dans les pays à revenu faible ou intermédiaire n’ont toujours pas 
accès à la protection sociale. Pour 400 millions de personnes supplémentaires, 
les avantages offerts par ces programmes sont si faibles qu’ils risquent de ne 
pas les aider à sortir de la pauvreté ou à amortir les chocs inattendus, les crises 
politiques et socio-économiques prolongées, ou les transitions économiques 
et de cycle de vie à long terme.1

Les données de 73 pays examinées dans le cadre de ce rapport montrent 
qu’entre 2010 et 2022, les systèmes de protection sociale de ces pays ont 
étendu leur couverture de 10 points de pourcentage en moyenne, passant 
de 41 % à 51 % de la population de ces pays. L’expansion a été encore plus 
marquée chez les pauvres des pays à faible revenu, pour lesquels la couverture 
a augmenté en moyenne de 17 points de pourcentage.

Cependant, le chemin est encore long. Malgré des progrès significatifs, 
l’accès à la protection sociale reste une aspiration plutôt qu’une réalité pour 
trop de personnes. Au rythme de croissance actuel, il faudra encore 18 ans 
pour que les personnes vivant dans l’extrême pauvreté soient entièrement 
couvertes par les programmes de protection sociale, et 20 ans pour que les 
20 % de ménages les plus pauvres des pays à revenu faible et intermédiaire 
soient couverts. La situation est particulièrement préoccupante dans les pays 
à faible revenu où, malgré une augmentation substantielle de la couverture, 
les systèmes de protection sociale n’atteignent qu’une personne sur quatre, en 
moyenne. Même dans les pays à revenu intermédiaire inférieur, les systèmes 
de protection sociale ne couvrent pas plus de la moitié de la population.
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Ces ménages non atteints, souvent parmi les plus pauvres, portent un fardeau 
disproportionné de contraintes qui les empêchent de s’extraire de la pauvreté, 
de résister aux chocs et aux crises, et de gérer les incertitudes d’un monde 
en évolution rapide. Nombre de ces ménages vivent dans des zones fragiles, 
touchées par des conflits ou des foyers de famine concentrés dans certaines 
régions du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, de l’Asie du Sud et de 
l’Afrique subsaharienne.

Domaines d’action

Sur la base des leçons tirées des progrès réalisés au cours de la décennie, ce 
rapport met en lumière quatre domaines d’action que les gouvernements 
peuvent adopter pour maximiser les avantages d’une protection sociale 
adéquate pour tous :

1.	 Étendre la protection sociale aux personnes dans le besoin
2.	 Renforcer l’adéquation du soutien de la protection sociale
3.	 Mettre en place des systèmes de protection sociale adaptés aux chocs
4.	 Optimiser le financement de la protection sociale

Étendre la protection sociale aux personnes dans le besoin
La couverture de la protection sociale — qu’il s’agisse de transferts monétaires 
ciblés, de prestations d’invalidité, de pensions, d’inclusion économique, de 
programmes actifs du marché du travail ou d’allocations de chômage — est 
à son niveau le plus bas là où elle est le plus nécessaire : parmi les ménages 
les plus pauvres dans les pays les plus pauvres. Alors que les programmes de 
protection sociale couvrent la quasi-totalité des personnes extrêmement pauvres 
dans les pays à revenu élevé, la couverture tombe en moyenne à deux tiers des 
personnes extrêmement pauvres dans les pays à revenu intermédiaire inférieur 
et à un peu plus d’un quart dans les pays à faible revenu.

Le chemin vers des niveaux plus élevés de couverture de la protection sociale 
dépendra du contexte, de la capacité et de la marge de manœuvre budgétaire 
de chaque pays. Compte tenu de l’ampleur des besoins et des ressources 
limitées, les pays à faible revenu devraient se concentrer sur l’expansion 
des transferts monétaires non contributifs et des programmes d’inclusion 
économique pour les pauvres, qui fournissent un soutien multiforme aux 
ménages pauvres afin d’augmenter durablement leurs revenus et leurs actifs. 
Ces pays devraient également veiller à ce que la couverture des transferts 
monétaires puisse rapidement s’étendre en cas de choc. Dans les pays à revenu 
intermédiaire, la priorité doit être de combler les lacunes qui subsistent 
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en matière de couverture. Dans le même temps, certains pays à revenu 
intermédiaire peuvent également avoir la capacité et les ressources nécessaires 
pour élargir leur offre de programmes de protection sociale et investir dans 
des programmes d’emploi, d’assurance sociale (y compris dans le secteur 
informel) et de services sociaux.

Des systèmes de protection sociale solides, tels que des registres sociaux 
dynamiques, des systèmes de paiement numériques et des systèmes 
numériques de gestion d’information, seront essentiels pour soutenir une 
expansion efficace et durable de la couverture de la protection sociale. Des 
systèmes de protection sociale robustes et bien coordonnés garantissent que 
l’aide parvient à ceux qui en ont besoin, au moment où ils en ont besoin. 
Ces systèmes sont essentiels en temps normal, mais ils permettent également 
d’apporter des réponses efficaces en cas de chocs et de crises. Cependant, bien 
que certains pays aient réalisés de grands progrès dans le développement de 
leurs systèmes de protection sociale au cours de la dernière décennie, d’autres 
manquent encore d’éléments de base tels que les registres sociaux. Même dans 
les pays où ces éléments sont en place, leur couverture et leurs performances 
nécessitent d’être améliorées.

Renforcer l’adéquation du soutien de la protection sociale
La protection sociale ne parvient pas toujours à apporter un soutien adéquat 
aux ménages en difficulté, en particulier dans les pays à faible revenu. De 
vastes inégalités socio-économiques, géographiques et de genre dans la 
fourniture de services de protection sociale laissent les plus pauvres et les plus 
vulnérables dans une situation critique. L’assistance sociale, par opposition 
à d’autres formes de soutien à la protection sociale, a été le principal pilier 
de l’extension de la protection dans le monde entier, mais les transferts sont 
souvent faibles. Dans les pays à faible revenu, ils représentent en moyenne 
11 % du revenu déjà modeste des pauvres. En outre, de grandes disparités 
persistent au sein des catégories socio-économiques. Par exemple, bien que 
les programmes de protection sociale couvrent généralement un pourcentage 
plus élevé de femmes que d’hommes, les femmes bénéficiaires ont tendance à 
recevoir des montants de transfert inférieurs. Sur un échantillon de 27 pays, 
ce rapport constate que, pour chaque dollar de transfert reçu par les hommes, 
les femmes ne reçoivent que 81 cents.

Le renforcement de l’adéquation de la protection sociale va bien au-delà 
de la simple générosité des prestations. En fin de compte, les systèmes de 
protection sociale doivent être capables de fournir un soutien ciblé aux 
personnes dans le besoin, adapté à leurs vulnérabilités spécifiques et en temps 
opportun. Aucun programme ne peut y parvenir seul. Il est donc crucial qu’au 
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fur et à mesure que les pays se développent, ils élargissent progressivement les 
programmes qu’ils offrent.

L’offre et la portée des programmes relatifs au marché du travail et à l’emploi, 
par exemple, sont limitées dans la plupart des pays, ce qui affecte la capacité 
de ces programmes à soutenir les personnes à la recherche de meilleures 
opportunités d’emploi. Ces programmes touchent en moyenne 5 % de 
la population ; même dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure, qui tendent à avoir une plus grande couverture, les dépenses 
consacrées à ces programmes ne représentent que 0,23 % de leur produit 
intérieur brut. Pourtant, les programmes relatifs au marché du travail et 
à l’emploi peuvent accroître à long terme les revenus et le bien-être des 
personnes. Les évaluations des programmes d’inclusion économique dans les 
pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, par exemple, ont constamment 
démontré leur capacité à augmenter durablement les revenus et les actifs des 
bénéficiaires.

De même, l’assurance sociale ne couvre pas toujours de nombreuses 
personnes qui ont la capacité de cotiser, en particulier celles qui travaillent 
dans le secteur informel. Bien qu’ils ne soient pas abordés dans ce rapport, 
des services sociaux efficaces jouent un rôle essentiel dans la lutte contre les 
sources non pécuniaires de vulnérabilité. Il est également crucial d’intégrer 
l’aide entre les programmes grâce à une gestion efficace des dossiers. Les 
personnes étant souvent confrontées à des vulnérabilités multiples, une aide 
coordonnée et multiforme apportée par différents programmes a souvent 
des effets supérieurs. Mais cette intégration dépend, une fois de plus, de 
systèmes de prestation solides. Sans données en temps réel, sans protocoles 
d’orientation établis et sans solides structures de gouvernance, il n’est 
pas possible de fournir aux personnes le soutien dont elles ont besoin en 
temps opportun.

Construire des systèmes de protection sociale adaptés aux chocs
Les catastrophes, les chocs et les crises prolongées appauvrissent les 
pauvres et peuvent plonger les ménages plus aisés dans la pauvreté. Les 
gens ont également besoin d’aide pendant les transitions économiques et 
de vie qui affectent leurs moyens de subsistance, comme le vieillissement, 
la numérisation et la transition verte. Face à des chocs, des crises et des 
transitions de plus en plus fréquents, les gouvernements se tournent vers 
leurs systèmes de protection sociale pour répondre aux événements locaux 
et aux changements mondiaux en renforçant la résilience des ménages et en 
apportant un soutien plus opportun et mieux adapté aux ménages touchés.
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Le processus de mise en place de systèmes de protection sociale adaptés aux 
chocs et aux transitions doit donc se poursuivre. Lors de la pandémie de 
COVID-19, les pays qui ont investi davantage dans le renforcement de leurs 
systèmes de protection sociale ont été en mesure de réagir plus rapidement 
et plus efficacement. Mais le renforcement des systèmes ne représente que la 
moitié du travail. Les pays doivent continuer à intégrer des caractéristiques 
d’adaptation et de réaction aux chocs dans les programmes existants, par 
exemple en investissant dans des systèmes d’alerte précoce et des registres 
sociaux dynamiques qui facilitent l’identification et l’inscription rapides 
des personnes lorsqu’elles ont besoin d’aide, en développant des produits 
d’assurance à fournir par le biais du système de protection sociale, en 
établissant des règles pour guider l’expansion des programmes dans les zones 
touchées par les chocs et les crises, et en faisant de la vulnérabilité climatique 
et géographique, un critère d’éligibilité à l’aide par le biais de transferts 
monétaire et de programmes du marché du travail.

Optimiser le financement de la protection sociale
Aucune des réformes susmentionnées ne sera possible sans un financement 
adéquat. Or, les marges de manœuvre budgétaires sont souvent limitées, en 
particulier dans les pays à revenu faible et moyen inférieur. Les pays à revenu 
moyen supérieur consacrent plus de 6 % de leur produit intérieur brut à la 
protection sociale, contre 3,7 % dans les pays à revenu moyen inférieur et 
moins de 2 % dans les pays à faible revenu.

L’extension de la portée de protection sociale pour couvrir les 2 milliards de 
personnes qui ne sont pas couvertes ou qui le sont de manière inadéquate 
nécessitera sans aucun doute une augmentation de l’enveloppe de 
financement, en particulier dans les pays les plus pauvres, par le biais d’une 
augmentation des recettes nationales ou d’un financement extérieur. Cela 
signifie que les besoins de financement de la protection sociale doivent être au 
cœur des réformes de la politique fiscale.

Parallèlement à l’expansion du financement des programmes, dans de 
nombreux pays, en particulier ceux à revenu intermédiaire, des progrès 
substantiels dans l’extension de la couverture et l’amélioration de l’adéquation 
pourraient également être réalisés en réaffectant les ressources existantes 
au profit des pauvres et des vulnérables. L’amélioration du ciblage de la 
pauvreté dans les programmes d’aide sociale existants, par exemple, pourrait 
virtuellement éliminer l’extrême pauvreté dans la moitié des pays où le 
nombre de personnes vivant dans l’extrême pauvreté est inférieur à 20 %. De 
même, le remplacement des subventions régressives par des transferts ciblés 
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permettrait de dégager une marge de manœuvre budgétaire pour la protection 
sociale, tout en renforçant l’efficacité et l’équité. Les subventions accordées 
aux combustibles fossiles, à l’agriculture et à la pêche dépassent probablement 
les 7 000 milliards de dollars par an dans le monde (environ 8 % du produit 
intérieur brut mondial) et sont souvent régressives, inefficaces, coûteuses et 
non respectueuses de l’environnement.

La combinaison des programmes devrait également être améliorée 
afin d’accroître l’efficience du financement et de maximiser les impacts. 
L’assurance sociale devrait être étendue pour couvrir à la fois les travailleurs 
formels et informels qui sont en mesure d’y contribuer. Ce faisant, il sera 
essentiel de maîtriser les subventions à l’assurance sociale et les engagements 
non financés, afin d’éviter de réduire le soutien apporté aux pauvres et aux 
personnes vulnérables par des programmes non contributifs financés par 
l’impôt. Des liens plus étroits entre la protection sociale et les programmes 
du marché du travail devraient également être établis. Un système intégré 
de protection sociale et de marché du travail qui facilite les transitions vers 
de meilleurs emplois garantit une plus grande stabilité financière pour 
les individus et contribue à réduire la dépendance prolongée à l’égard des 
programmes non contributifs.

Accélérer la diffusion d’une protection sociale plus forte 
et de meilleure qualité

Il est temps d’investir davantage et mieux dans la protection sociale. Les 
tensions globales en raison du changement climatique, de l’insécurité 
alimentaire, des conflits et des déplacements de population s’intensifient, 
entraînant une hausse des niveaux de pauvreté et de vulnérabilité et une 
augmentation de la demande de programmes de protection sociale et de 
programmes relatifs au marché du travail.

Les nouvelles tendances mondiales affectent également la demande 
et la composition des services de protection sociale. Des changements 
démographiques majeurs sont en cours, se manifestant sous la forme d’une 
explosion de la jeunesse dans certains pays, d’un vieillissement rapide dans 
de nombreux autres, et de migrations internes et internationales le long de 
nombreux corridors. En outre, les technologies numériques, l’évolution de la 
nature du travail et la nécessité d’une transition verte accélérée entraînent des 
migrations le long de nombreux corridors.
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Note

1.	 La couverture inadéquate est mesurée dans ce rapport comme le pourcentage 
d’individus dans le quintile le plus pauvre de chaque pays qui reçoivent un niveau 
d’aide inférieur à 20 % du seuil de pauvreté relatif (lui-même mesuré comme le 
revenu ou la consommation par habitant au 20e centile).

La portée de la protection sociale s’est largement étendue. Elle couvre 
aujourd’hui plus de personnes qu’à aucun autre moment de l’histoire. Mais 
cela n’a que peu d’importance pour les 2 milliards de personnes qui ne sont 
pas couvertes ou qui sont insuffisamment couvertes.
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